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Présentation

Le ministre de l’Éducation faisait parvenir au Conseil des coll—

ges, le 18 octobre 1984, sa demande d’avis concernant les autori

sations de spécialités professionnelles pour 1985—86. Il deman

dait au Conseil de lui faire parvenir son avis pour le début de

janvier 1985.

C’est au cours de sa réunion des 25 et 26 octobre 1984 que le Con

seil adoptait son présent avis concernant les autorisations de

spécialités professionnelles pour 1985—1986. Il le faisait a par

tir de l’avis que sa Commission de l’enseignement professionnel

lui avait fait parvenir au début d’octobre.

Le Conseil est heureux de pouvoir acheminer ses recommandations au

Ministre ds le début de novembre. Il le doit à la célérité de sa

Commission de l’enseignement professionnel qui n’a pas hésité à

travailler sur un document “officieux”, la demande officielle du

Ministre tardant à venir.

Chaque année, la demande d’avis du Ministre sur les autorisations

de spécialités professionnelles parvient tardivement au Conseil.

Ce qui est regrettable.

Le Conseil se doit de rappeler l’importance pour les collèges de

connaître le plus tôt possible les décisions sur les demandes

d’autorisations qu’ils ont faites. Il croit que ces décisions de

vraient parvenir aux collèges au plus tard au début de novembre.

Lorsqu’on ne dispose que de moins d’un an pour préparer une nou

velle implantation, chaque mois, sinon chaque semaine, compte.
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Le Conseil souhaite donc ardemment que le Ministère procède plus

rapidement à l’avenir. Dans un autre ordre d’idées, le Conseil

n’a pu que constater, à l’étude du dossier de cette année, la per

sistance des filières traditionnelles dans le choix masculin et

féminin des programmes par les étudiants et les étudiantes. Le

Conseil déplore cette situation et il encourage tout particulière

ment le Ministère à trouver des moyens d’intéresser une plus gran

de clientèle féminine aux programmes traditionnellement mascu

lins.

Au terme d’un cinquième avis annuel portant sur les autorisations

de spécialités professionnelles, le Conseil et sa Commission de

l’enseignement professionnel désirent poursuivre leurs réflexions

amorcées l’an dernier sur l’ensemble de la question du développe

ment, de la consolidation et de la rationalisation de l’enseigne

ment professionnel au Québec. Plutôt que de livrer ces réflexions

dans le cadre de l’avis portant sur les autorisations de program

mes, comme ils l’avaient fait l’an dernier, le Conseil et sa Com

mission entendent présenter leurs commentaires et leurs recomman

dations dans le cadre d’un avis spécifique qui sera adressé au Mi

nistre en début d’année 1985. Cet avis devrait, entre autres,

faire une analyse critique des modalités actuelles de l’opération

annuelle d’autorisation de nouveaux sites de formation profession

nelle.

Considérations générales sur les demandes

Le dossier du ministère de l’Éducation pour l’opération 1985—1986
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réunit trente—trois (33) demandes d’autorisation de spécialités

professionnelles provenant de dix—huit (18) collèges et concernant

dix—huit (18) programmes différents de formation professionnelle

collégiale.

La Direction générale de l’enseignement collégial se propose d’au

toriser quinze (15) de ces demandes, de reporter à l’an prochain

l’étude de neuf (9) d’entre elles et de refuser l’autorisation

dans le cas des neuf (9) autres demandes.

Dans la majorité des cas, le Conseil des collèges, à l’instar de

sa Commission de l’enseignement professionnel, en arrive aux mêmes

recommandations que le Ministère, mais non pas toujours pour les

mêmes raisons. Le Conseil diffère cependant d’opinion dans neuf

(9) cas quant à la recommandation à faire concernant l’autorisa

tion des programmes demandés. Le tableau en annexe du présent avis

résume les positions du Conseil en regard de chacun des dossiers.

Il est à noter que le Conseil propose d’autoriser plus d’implanta

tions que le Ministère ne le fait. En fait, il ne recommande que

quatre (4) refus d’autoriser, en accord dans chacun de ces cas,

avec la recommandation du Ministère.

Les critères du Conseil des collèges

Le Conseil des collèges et sa Commission de l’enseignement profes

sionnel appuient leurs recommandations sur un certain nombre de

critères.
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1. L’accessibilité

Ce critère, le plus fréquemment invoqué par le Conseil des

collèges et sa Commission de l’enseignement professionnel,

recouvre une réalité assez complexe. En effet, s’il signifie

essentiellement que l’accès à un programme donné doit être

assuré à tous les étudiants qui désirent s’y inscrire, il est

cependant loin d’être un critère absolu.

Au contraire, ce critère d’accessibilité est toujours modulé

par l’un ou l’autre des autres critères invoqués. C’est donc,

essentiellement, un critère relatif qui doit s’inscrire dans

la réalité spécifique concrète du programme concerné.

2. La consolidation des axes de développement du collège

Ce critère fait référence à l’existence, dans le collège qui

demande un certain programme, d’un ou de plusieurs programmes

apparentés. On peut alors considérer que l’addition du nou

veau programme permettra au collège de renforcer l’axe de dé

veloppement déjà existant. Il peut s’ensuivre des bénéfices

pour les programmes déjà implantés tout comme une plus grande

facilité à implanter le nouveau programme, compte tenu des

ressources humaines et matérielles déjà en place.

Les ressources existant à l’éducation des adultes sont aussi

prises en considération, tout particulièrement lorsque le col

lège offre de la formation aux adultes dans le même domaine
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que celui auquel réfère le programme régulier que le collège
demande.

3. La nécessité d’au moins une voie de sortie par programme

Ce critère s’appuie sur le principe que les étudiants d’un
collège qui offre de la formation dans un domaine donné doi
vent pouvoir compléter leur formation sans être obligés de
changer de collège.

D’ailleurs, il est connu que lorsqu’un établissement n’offre

qu’une ou deux années d’une formation de trois ans, il a sou
vent beaucoup de difficulté recruter une clientèle suffisan
te pour permettre au programme de bénéficier de ressources hu
maines et matérielles sinon optimales, du moins adéquates.

4. Le profil socio—économique de la région desservie par le col
lège

Ce critère fait référence aux éventuels débouchés accessibles

aux sortants d’un programme dans la région où se situe le col
lège. En effet, il importe qu’il y ait une certaine adéqua

tion entre les programmes offerts dans un collège et les ca

ractéristiques socio—économiques, plus particulièrement les

besoins du marché d’emploi, de la région.

Ce critère est évidemment relatif et il joue en conjonction

avec d’autres critères tels ceux de l’accessibilité et du dé

veloppement régional rationnel.
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Ce critère a aussi une extension qui peut varier selon le pro

gramme. En effet, la notion de région peut différer suivant

le type de programme auquel on a affaire, selon les clientèles

visées et aussi, parfois, selon le type de ressources qui sont

requises pour que la formation puisse se faire de façon opti

male.

5. Les priorités gouvernementales en matière de développement

technologique

Ce critère veut tenir compte d’influences spécifiques décidées

par les gouvernements sur le développement de certains sec

teurs de l’économie et, par là, de l’emploi. Parmi ces in

fluences, notons les priorités québécoises relatives au virage

technologique de même que les priorités fédérales qui se mani

festent par l’injection de fonds particuliers pour le dévelop

pement de la formation professionnelle dans les emplois d’ave

nir (plus particulièrement via la Caisse d’accroissement des

compétences professionnelles).

6. Les cotits d’implantation dans un contexte de décroissance

budgétaire

Le critère des cotits est essentiellement relatif et joue sur

tout dans des cas où il y a des alternatives, soit que l’on

puisse avoir à choisir entre deux demandes d’autorisation du

même programme dans deux collèges différents, soit qu’on puis

se choisir entre une nouvelle implantation et l’augmentation
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de places—élèves dans un collège déjà autorisé à offrir un
programme coûteux. Ce critère relatif aux coûts peut aussi
être invoqué pour ajouter des conditions d’implantation spéci
fiques, permettant de tirer profit de ressources existantes,à
une recommandation d’autoriser.

7. L’enracinement du projet dans la communauté entourant le col
lège et le support que cette communauté lui apporte

Ce critère veut témoigner d’un aspect très important dans le
succès d’une implantation de programme: le support du mi
lieu. Il apparaît, généralement, à l’étude du dossier de de
mande du collège. C’est un critère relatif qui renseigne,
d’une certaine façon, sur les besoins particuliers d’une com
munauté en regard d’un programme spécifique, de même que sur
la contribution et les appuis pertinents au développement du
programme que ce milieu peut apporter.

8. Le besoin d’un développement régional rationnel en éducation

Ce critère se veut une façon de tenir compte de la complémen
tarité devant exister, dans une région, entre les divers col
lèges, en matière de formation professionnelle. Ce critère
est évidemment dépendant de la définition qui est faite de la
région, laquelle découle nécessairement du type de distribu
tion privilégié pour un programme donné.

9. Le développement de l’enseignement professionnel dans les
collèges en périphérie

Ce critère veut tenir compte des besoins de développement
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particuliers aux petits collèges et aux collèges qui sont hors

des grands centres. Ces collèges ont Souvent peu d’axes de

développement en formation professionnelle et l’autorisation

de nouveaux programmes leur permet de consolider, non pas des

axes de développement, mais, plus globalement, leur formation

professionnelle prise dans son ensemble.

C’est un critère qui, sous une autre forme, est invoqué aussi

pour les collèges anglophones lesquels sont caractérisés par

un faible développement de la formation professionnelle par

rapport à la formation générale.

La situation d’emploi

Le Conseil des collèges, tout comme sa Commission de l’enseigne

ment professionnel, n’a pas, comme tel, de critère portant sur la

situation d’emploi. Ils s’y réfèrent indirectement via le critère

du profil socio—économique de la région et celui de l’enracinement

du projet dans la communauté entourant le collège et du support

que cette communauté lui apporte.

Depuis quelques années, la raison qui motive le Conseil et sa Com

mission à ne pas invoquer de critère portant directement sur la

situation d’emploi tient au fait de la difficulté d’interpréter

valablement les statistiques de placement dans le contexte actuel

d’une situation économique détériorée. Il semble que la relance

économique qui s’est amorcée nta pas encore porté tous ses fruits

et manifesté tous ses résultats sur le marché des emplois disponi

bles pour les jeunes. Le Conseil se réjouit, cependant de consta

ter que, de façon générale, la situation d’emploi des finissants
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de 1983 s’est améliorée par rapport à ce qu’elle était les années
précédentes. Il faut espérer que ce soit là le signe d’une repri
se véritable dans la situation de l’emploi au Québec.

Cependant, dans certains cas où la situation d’emploi est chroni
quement mauvaise ou encore, dans des cas où la situation d’emploi
pour un programme donné a connu une performance meilleure que la
moyenne, le Conseil à l’instar de sa Commission de l’enseignement
professionnel a tenu compte de ce facteur du placement des finis—
sants.

Considérations particulières sur les demandes

Techniques d’hygiène dentaire (111.00)

Le collège de 1’Outaouais sollicite l’autorisation d’offrir le
programme Techniques d’hygiène dentaire. Ce programme se donne

actuellement dans six (6) collèges répartis dans quatre (4) gran
des régions: Québec, Mauricie—Bois—Francs, Montrêal/sud et Mon—

tréal/lle.

Le Ministère considère qu’il est opportun d’implanter ce programme
dans la région de l’Outaouais, compte tenu de la pénurie de tech
niciens dans ce domaine. Cependant, étant donné qu’il compte de—
mander au Conseil des collèges un avis spécifique sur le plan de

répartition des programmes professionnels entre le collège de
1’Outaouais et son futur campus de Gatineau, le Ministère entend

donc reporter l’étude de la demande du collège de l’Outaouais.
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Puisque le Ministère a décidé que l’établissement à ouvrir à Cati—

neau serait un campus du collège de l’Outaouais et puisqu’il exis

te de réels besoins dans la région de l’Outaouais pour ce genre de

techniciens, le Conseil des collèges à l’instar de sa Commission

de l’enseignement professionnel est d’avis qu’il faut autoriser

dès maintenant le collège de l’Outaouais à offrir le programme

Techniques d’Hygiène dentaire. Il reviendra au collège de

l’Outaouais de décider à quel pavillon sera offert le programme.

En ayant dès maintenant l’autorisation, le collège pourra ainsi en

tenir compte dans son nouveau devis pédagogique.

Techniques d’aménagement forestier (190.01)

Le collège John Abbott demande l’autorisation de pouvoir offrir la

3e année en Techniques d’aménagement forestier. Il n’offre ac

tuellement que les deux premières années du tronc commun des

Techniques forestières. On peut considérer que la portée de ce

collège en Techniques forestières est provinciale auprès des mi

lieux anglophones et, dans une certaine mesure, de certains mi

lieux allophones.

La situation d’emploi, dans le domaine de la foresterie, ne peut

cependant pas être passée sous silence. Depuis le début des années

1980, elle s’est détériorée. Si elle s’est un peu améliorée en

1983, cette situation d’emploi n’en reste pas moins difficile. Le

Ministère prétend que la décentralisation de la formation de 3e

année en Techniques forestières n’aura pas pour effet d’augmenter

le nombre de finissants du programmes mais aura plutôt comme con—

séquence de les répartir différemment. Le Conseil recommandait ce

pendant, l’an dernier, que le Ministère étudie spécifiquement les

effets de cette décentralisation de la formation de 3e année en

Techniques forestières sur les étudiants et sur leur placement.
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Le Conseil des collèges et sa Commission de l’enseignement profes
sionnel s’appuyant sur le principe d’offrir des programmes com
plets (au moins une voie de sortie par programme), sont en accord
avec le Ministère pour que le programme Aménagement forestier soit
autorisé à John Abbott. Cependant, le Conseil continue à s’inter
roger sur les effets qu’aura la décentralisation de la formation
terminale en foresterie sur les étudiants et leur placement. Il
invite donc le Ministère à suivre de près ce dossier de manière à
pouvoir rapidement apporter des correctifs, si le besoin s’en fai
sait sentir. De plus, le Conseil réitère encore une fois sa re
commandation que l’on assure aux étudiants qui désirent s’inscrire
en première année des Techniques forestières, une information adé
quate sur l’état du marché du travail dans le secteur de la fores—
terie en général.

Techniques d’estimation et d’évaluation foncière (221.04)

Cette année, le collège Montmorency réitère sa demande de pouvoir
offrir le programme Techniques d’estimation et d’évaluation fonci
ère. L’an dernier, le Ministère lui avait refusé l’autorisation
en invoquant le fait que les besoins de techniciens dans ce sec
teur sont limités et que la région métropolitaine pourrait être
desservie par le collège de Drummondville. Le Ministère s’ap
puyait, en cela, sur le rapport d’évaluation du programme, lequel
recommandait, entre autres, de ne pas autoriser ce programme dans
d’autres établissements que les deux qui sont actuellement autori
sés à le donner, à savoir le cégep de Drummondville et le campus
Notre—Dame—de—Foy (à Cap—Rouge). Il est à noter que plusieurs
collèges sont autorisés à offrir de la formation dans ce domaine à
l’éducation des adultes; ce sont les collèges Montmorency, Saint—
Laurent, Vieux—Montréal, Lévis—Lauzon, Jonquière et Matane. Dans
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la région métropolitaine, une entente entre les trois (3) collèges

autorisés fait en sorte que la formation des adultes dans ce do

maine, étant donné la quantité limitée de demandes, est assurée

par un seul collège, en l’occurrence Montmorency.

Selon le rapport d’évaluation, la demande pour des techniciens en

estimation et évaluation foncière, qui était élevée il y a quel

ques années, a actuellement beaucoup diminué. Le placement demeu

re toutefois excellent pour le petit contingent de finissants de

ce programme. Il demeure quand même possible que le marché d’en—

ploi s’ouvre, plus particulièrement dans le domaine de l’estima

tion. Rien ne laisse présager, cependant, que cette ouverture se

fera très bientôt.

Cette année encore le Ministère entend refuser la demande du col

lège de Montmorency. Il s’appuie sur les mêmes motifs que l’an

dernier, insistant, plus particulièrement, sur le danger que re

présenterait pour la survie du programme à Drummondville l’autori

sation de Techniques d’estimation et d’évaluation foncière dans la

région immédiate de Montréal.

L’an dernier, le Conseil,à l’instar de sa Commission de l’ensei

gnement professionnel, avait recommandé que le collège de Montmo

rency soit autorisé à offrir le programme. Le Conseil s’appuyait

plus particulièrement sur le principe de l’accessibilité à ce pro

gramme pour la région de Montréal/lle et de Montréal/nord, sur ce

lui du profil socio— économique de la région et sur celui de la

consolidation des axes de développement du collège. Le Conseil

était convaincu, alors, que les besoins de la région de Montréal
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avaient été sous—estimés et que l’autorisation à Montmorency ne
risquait pas de mettre en péril le programme à Drummondville.

Avec le recul, tout comme sa Commission, le Conseil n’est plus
aussi convaincu que l’ouverture du programme Techniques d’estima
tion et d’évaluation foncière dans la région de Montréal n’ait au
cun effet négatif sur l’existence de ce même programme à Drummond—
ville. Le Conseil considère essentiel de pousser plus loin l’étude
de la conjoncture entourant ce programme, plus particulièrement
dans la région de Montréal, avant de prendre une décision. C’est
pourquoi, il recommande que l’on reporte la décision sur la deman
de du collège Hontmorency à l’an prochain. Le Conseil et sa Com
mission de l’enseignement professionnel profiteront de cette année
pour explorer plus avant les divers aspects de la problématique de
l’implantation éventuelle du programme Techniques d’estimation et
d’évaluation foncière dans la région de Montréal.

Le Conseil et sa Commission de l’enseignement professionnel con
sidèrent, cependant, que si rien ne militait vraiment contre cette
implantation, c’est bien le collège de Montmorency qui pourrait
être autorisé. Les motifs invoqués l’an dernier eu faveur de
Montmorency valent toujours.

Techniques de fabrication mécanique (241.01)

Deux collèges demandent cette année l’autorisation d’offrir le
programme des Techniques de fabrication mécanique: le collège de
la Gaspésie et le collège de Saint—Jêr6me. Le collège de la Gas—
pésie étant déjà autorisé à donner le tronc commun de deux ans en

Techniques de la mécanique se trouve, en fait, à demander l’auto
risation d’offrir la troisième année en Fabrication. Dans le cas
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de Saint—Jérôme, c’est le programme complet qu’on demande d’im

planter.

Le programme de Fabrication mécanique est l’un des programmes im

pliqués dans le virage technologique. La Fabrication mécanique

est considérée comme un secteur d’emploi d’avenir et comme un do

maine important d’application des nouvelles technologies issues de

l’informatique. Les programmes actuels du collégial en Fabrica

tion et en Dessin de conception mécanique sont d’ailleurs en voie

d’être révisés pour permettre l’intégration à la formation des ha

biletés requises par les technologies nouvelles de fabrication et

de conception assistées par ordinateur (CAO—FAO).

C’est d’ailleurs dans cette perspective de CAO—FAO que s’inscrit

la demande du collège de la Caspésie. Cette orientation explique

la taille du budget demandé par le collège pour l’implantation de

la 3e année du programme de Fabrication mécanique, lequel budget

comprend aussi les sommes nécessaires pour pouvoir assumer l’o

rientation CAO—FAO dans le cadre du tronc commun de deux ans. En

effet, le collège est actuellement équipé pour assurer une forma

tion plus traditionnelle en fabrication mécanique.

Le Ministère entend refuser au collège de la Gaspésie l’autorisa

tion d’offrir la 3e année de fabrication mécanique. Il invoque

les raisons suivantes pour son refus: budget d’implantation trop

élevé, éventualité prochaine de l’autorisation d’un programme en

Entretien mécanique en remplacement du programme Équipement moto

risé qu’offre actuellement le collège. Le Ministère, jugeant que

la demande de Gaspé témoigne de sa difficulté à pouvoir offrir le

tronc commun de deux ans en Technologie de la mécanique, considère
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même l’opportunité de retirer au collège de la Gaspésie l’autori
sation qu’il a d’offrir le tronc commun.

Le Conseil, pas plus que sa Commission de l’enseignement profes
sionnel, ne partage l’opinion du Ministère quant au dossier du
collège de la Gaspésie. Le Conseil considère qu’il y a lieu d’au
toriser le collège de la Gaspésie à offrir le programme Fabrica
tion mécanique dans la perspective proposée par le collège, à sa
voir le CAO—FAO. Cette autorisation permettrait au collège de la
Gaspésie de compléter son programme de mécanique par une voie de
sortie. De plus, l’autorisation du programme au collège de la
Gaspésie contribuerait à la consolidation d’un axe de développe
ment important de ce collège et permettrait de tirer profit des
compétences et des ressources déjà en place au collège. Enfin,
l’octroi dans une région comme la Gaspésie de ce programme faisant
partie des priorités du virage technologique saura, d’une part,
contribuer au développement régional, comme le fait valoir le col
lège dans son dossier de présentation, et, d’autre part, il per
mettra aux étudiants d’avoir accès, chez eux, à une formation com
plète dans un domaine d’avenir.

Par ailleurs, le collège de St—Jérôme demande l’autorisation de
donner le programme Fabrication mécanique tout en ayant comme ob
jectif d’en offrir une adaptation locale traitant des matériaux
composites.

Le Ministère entend autoriser le collège de Saint—Jérôme à offrir
le programme Fabrication mécanique. Le Ministère, cependant, ne
prend pas position sur l’orientation vers les “matériaux composi
tes” que le collège entend privilégier.
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Le Conseil des collèges, tout comme sa Commission de l’enseigne

ment professionnel, admet qu’il existe des besoins pour ce type de

techniciens dans la région desservie par le collège de Saint—Jérô—

me. L’autorisation de ce programme à Saint—Jérôme permettra au

collège de se dessiner un nouvel axe de développement tout en ren

dant accessible aux étudiants du nord de Montréal ce programme re

connu comme prioritaire tant par le gouvernement fédéral que par

celui du Québec.

Des informations permettent au Conseil et à sa Commission de cons

tater que l’autorisation du programme Fabrication mécanique à

Saint—Jérôme s’inscrira harmonieusement dans le schéma de dévelop

pement de la formation professionnelle que les collèges de la ré

gion ont élaboré.

Cependant, le Conseil s’inquiète de la confusion qui persiste dans

le dossier du collège de Saint—Jérôme. Il juge essentiel que le

Ministère prenne une position claire sur la question de l’orienta

tion “matériaux composites” privilégiée par le collège de Saint—

Jérôme avant que le programme soit implanté. Le Conseil, à l’ins

tar de sa Commission de l’enseignement professionnel, trouve pour

le moins étonnant que le Ministère s’apprête à autoriser le pro

gramme sans se soucier davantage de cet aspect qui risque fort

d’apporter des problèmes réels au moment de l’implantation, ne se

rait—ce qu’en matière de ressources matérielles et humaines.

Le Conseil et sa Commission recommandent que le collège de

Saint—Jérôme soit autorisé à dispenser le programme Fabrication

mécanique (241.01) compte tenu des critères déjà mentionnés, et

qu’on peut résumer comme suit: profil socio—économique de la

région, développement d’un collège de périphérie, développement
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régional rationnel en matière de formation, accessibilité à un
programme d’avenir pour les étudiants de la région.

Toutefois, le Conseil, suivant en cela l’opinion de sa Commission
de l’enseignement professionnel, juge que cette éventuelle autori
sation devrait être assortie de certaines conditions. La première
serait que l’implantation du programme ne se fasse pas avant sep
tembre 1986. Cela permettrait au collège de compléter sa prépara
tion pour l’implantation de ce programme de technologie lourde
coflteux et requérant des ressources humaines particulières qui se
ront peut être difficiles à trouver. Le collège de Saint—Jérôme a
en effet peu d’expérience dans l’implantation de programmes de ce
type.

La seconde condition serait que préalablement à l’implantation, le
Ministère et le collège de Saint—Jérme s’entendent sur la manière
d’actualiser l’orientation “matériaux composites”, privilégiée par
le collège, à travers le programme 241.01 Fabrication mécanique.
Il semble y avoir de la confusion au collège même à ce sujet et le
Ministère, de son c6té, semble ignorer totalement cet aspect du
dossier pourtant essentiel. Il va de soi que cette entente sur
l’orientation à implanter devra comprendre une entente claire sur
les ressources matérielles, financières et humaines à prévoir pour
que l’implantation se fasse de manière adéquate.

Dessin de conception mécanique (241.03)

Le collège de Sorel—Tracy demande à être autorisé à offrir la 3e
année du programme Dessin de conception mécanique à compter de
septembre 1985. Le collège offre déjà le programme Fabrication
mécanique (241.01) au complet. Le programme Dessin de conception
mécanique se donne dans dix (10) collèges dont trois (3) plus près
de Sorel—Tracy (Trois—Rivières, Vieux—Montréal et Saint—Laurent).
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Il semble, cependant, que ces collèges ne puissent pas beaucoup

augmenter leurs inscriptions dans ce programme, généralement pour

des raisons de capacités d’accueil limitées, que ce soit dans le

programme même ou dans l’ensemble du collège.

Le Ministère entend autoriser le collège de Sorel—Tracy pour la 3e

année en Dessin de conception mécanique. Il s’appuie sur les be

soins du marché du travail de la région à laquelle appartient le

collège et sur le fait que pour offrir ce programme dans un collè

ge offrant déjà Fabrication mécanique point n’est besoin d’inves

tissements majeurs. Le Ministère évalue les coGts d’implantation

à un peu plus de 300 000 $.

Le Conseil, en accord avec sa Commission de l’enseignement profes

sionnel, propose aussi que le programme soit autorisé à Sorel—Tra—

cy. L’autorisation de ce programme permettra au collège de conso

lider un de ses axes de développement dans une région d’ailleurs

fortement industrialisée. De plus, en rendant ce programme acces

sible à Sorel—Tracy, on permettra à plus d’étudiants de s’inscrire

dans une voie de formation considérée comme d’avenir. Le Conseil

considère que l’implantation dont il est question ici est celle du

programme traditionnel de dessin de conception mécanique tel qu’il

existe actuellement dans le réseau collégial. S’il advenait que

ce soit le programme révisé dans l’optique de la Conception assis

tée par ordinateurs, le Conseil juge que les sommes prévues pour

l’implantation seraient insuffisantes.

Instrumentation et contrôle (243.02)

Cette année, deux (2) collèges demandent l’autorisation d’offrir

la troisième année en Instrumentation et contrôle: les collèges

de Granby et Montmorency.
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Dans le cas de Montmorency, il ne s’agit pas d’une nouvelle deman
de. En effet, l’an dernier le collège Montmorency demandait aussi
ce programme et se l’était vu refuser avec l’accord du Conseil des
collèges. Les raisons invoquées par le Conseil étaient que ce
programme était déjà suffisamment accessible dans la région métro
politaine et que son implantation étant très conteuse, il valait
mieux tenter de rentabiliser les ressources déjà en place.

Ces raisons prévalent encore et c’est sur elles que le Conseil des
collèges et sa Commission de l’enseignement professionnel s’ap
puient encore cette année pour recommander, à l’instar du
Ministère, que l’on refuse l’autorisation d’offrir le programme
Instrumentation et contrôle au collège Montmorency.

Pour ce qui est de Granby, la situation est différente. Granby
n’offre actuellement que le tronc commun en lectrotechnique. Il
demande la voie de sortie Instrumentation et contrôle après avoir
exploré les autres voies de sortie et en s’appuyant sur une inté
ressante étude des besoins de sa région.

Le Ministère entend autoriser Granby à offrir Instrumentation et
contr6le afin de lui permettre d’offrir au moins une voie de sor
tie en Êlectrotechnique. Il s’appuie aussi sur le principe de
l’accessibilité géographique, considérant que l’autorisation de ce
programme à Granby le rendra accessible à une partie importante de
la région Montréal/sud de même qu’à celle des Cantons—de—l’Est.
Le Conseil, à l’instar de sa Commission de l’enseignement profes
sionnel, partage tout à fait la recommandation et les motifs du
Ministère dans ce cas.
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Electronique (243.03)

Deux collèges demandent l’autorisation d’offrir la 3e année en

flectronique: il s’agit des collèges de la Gaspésie et de Riviè

re—du—Loup. Ce programme se situe dans les priorités gouvernemen

tales liées au virage technologique. Chacun des deux (2) collèges

demandeurs offre déjà une voie de sortie en Électrotechnique de

sorte que l’autorisation de la 3e année en Électronique viendrait

consolider un axe de développement déjà existant.

le Ministère entend reporter l’étude de la demande pour Électroni

que du collège de la Gaspésie et il compte en refuser l’autorisa

tion à Rivière—du—Loup. Le Ministère base son argumentation sur

le fait qu’il y ait ou non une clientèle suffisante dans le tronc

commun en Électrotechnique pour alimenter deux voies de sortie.

Le collège de Rivière—du—Loup n’aurait pas, actuellement, suf f i—

samment de clientèle.

Le Conseil, à l’instar de sa Commission de l’enseignement profes

sionnel, n’est pas d’accord que l’on refuse le programme à Riviè

re—du—Loup. Il n’accepte pas comme telle la raison invoquée par

le Ministère. Le Conseil souhaiterait pouvoir étudier un dossier

plus étayé et c’est pourquoi il recommande que l’on reporte la dé

cision à l’an prochain ce qui permettrait au collège de consolider

son dossier plus particulièrement en ce qui a trait à sa capacité

de recruter suffisamment de clientèle pour supporter deux program

mes en Électrotechnique et sur l’état des besoins du marché du

travail dans sa région.

Par ailleurs, bien qu’il reconnaisse que la clientèle de première

année en Électrotechnique au collège de la Gaspésie soit suffisan

te pour supporter deux voies de sortie, le Ministère préfère
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surseoir à l’implantation du programme d’ici à ce que le collège
lui soumette un nouveau plan de développement de ses enseignements
professionnels.

Le Conseil des collèges s’interroge sur les motifs du Ministère et
il ne partage pas son point de vue. Le Conseil, à l’instar de sa
Coimnission de l’enseignement professionnel, recommande plut6t que
le programme Electronique soit autorisé au collège de la Gaspésie
dès septembre 1985. Il considère que le Collège pourra ainsi
consolider un de ses axes de développement et rendre accessible
dans sa région ce programme de formation dans un secteur jugé
prioritaire.

Technologie physique (244.00)

Cette année, la demande du collège John Abbott est réétudiée à la
suite du report effectué l’an dernier à ce sujet par le Ministè
re.

Le Conseil s’était prononcé dès l’an dernier sur cette demande,
recommandant que John Abbott soit autorisé à offrir ce programme.
Le Ministère entend autoriser le programme à John Abbott pour sep
tembre 1985, maintenant que la question de l’orientation vers la
Technologie de l’énergie que préconisait le collège pourra se ré
gler sans problème dans le cadre de l’actuel programme de Techno
logie physique.

Reprenant sa recommandation de l’an dernier, le Conseil, à l’ins
tar de sa Commission de l’enseignement professionnel, est d’accord
avec la volonté du Ministère d’accorder au collège John Abbott
l’autorisation demandée. Cette autorisation du programme Technolo
gie physique permettra au collège John Abbott de consolider son
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enseignement professionnel et de se dessiner un nouvel axe de dé

veloppement. 0e plus, cela va rendre accessible à la population

anglophone, dans sa langue, l’une des formations collégiales les

plus polyvalentes.

Technologie de systèmes ordinés (247 .01)

Cette année, quatre (4) collèges demandent l’autorisation d’offrir

le programme de Technologie de systèmes ordinés: il s’agit de Clii—

coutimi, André—Laurendeau, Jonquière et Vanier. Le collège de

Chicoutimi avait demandé cette autorisation l’an dernier, ce qui

lui avait été refusé. le Conseil des collèges était d’ailleurs

d’accord avec ce refus.

Ce programme de technologie de pointe a connu une phase d’expan

sion depuis deux (2) ans. Il se donne actuellement dans cinq (5)

grandes régions: Montréal (Lionel—Crouix), Québec (Limoilou), Es—

trie (Sherbrooke), Est du Québec (Mauterive) et Ouest du Québec

(Outaouais). Le Ministère ne compte pas autoriser ce programme

dans d’autres établissements à court terme, tout en se réservant

la possibilité de faire une autre phase d’expansion si jamais les

prévisions d’embauche pour ce type de techniciens laissaient en

trevoir des pénuries.

Considérant que le programme est actuellement suffisamment acces

sible et que l’offre équilibre la demande en matière de main—

d’oeuvre, le Ministère considère plus prudent de ne plus autoriser

ce programme pour le moment, dans d’autres collèges. C’est pour

quoi il entend refuser l’autorisation demandée par les collèges de

Chicoutimi, Jonquière et André—Laurendeau. Le Conseil et sa Com

mission de l’enseignement professionnel sont d’accord avec cette

position du Ministère.
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Cependant, jugeant qu’il faut rendre ce programme accessible à la
population anglophone, le Ministère entend l’autoriser au collège
Vanier.

Le Conseil, à l’instar de sa Commission, recommande aussi cette
autorisation. Le collège Vanier pourra ainsi renforcer l’un de
ses axes de développement tout en consolidant aussi, de façon gé
nérale, la formation professionnelle dans ses murs.

Assainissement de l’eau (260.01)

Les dossiers des collèges de Granby et de Saint—Jérôme relative
ment à l’autorisation de ce programme reviennent encore cette an
née à la suite du report fait l’an dernier et l’année précédente
par le Ministère avec l’accord du Conseil.

Cette année, une troisième demande vient s’ajouter: celle du col
lège de Trois—Rivières.

Encore une fois, le Ministère propose de reporter l’étude de ces
dossiers à l’an prochain, compte tenu des études et travaux non
encore complétés à la Direction générale de l’enseignement collé
gial et qui devraient avoir des effets déterminants sur le pro
gramme Assainissement de l’eau.

Le Conseil et sa Commission de l’enseignement professionnel sont
toujours d’accord sur l’importance d’attendre les résultats des
travaux en cours concernant le programme Assainissement de l’eau
avant de l’autoriser dans d’autres collèges. Ils acceptent donc
que les décisions concernant ces dossiers soient reportées, encore
une fois. Le Conseil souhaite, cependant, que ce soit la dernière.
Il presse le Ministère de terminer sans faute ses études au cours
de l’année.
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Le Conseil désire aussi rappeler ce qu’il notait l’an dernier

quant à la question de la formation pratique. Il compte donc que

les études en cours proposent des solutions aux problèmes réels de

la formation pratique dans le domaine de l’Assainissement de

l’eau. Il appert, en effet, que dans ce domaine il peut être dif

ficile d’utiliser les ressources du milieu de travail pour la for

mation pratique des étudiants, que ce soit pour des stages ou des

laboratoires spécialisés. Il importe donc que l’on sache, avant

l’implantation, comment pourra se faire cette formation pratique

de manière à prévoir les budgets adéquats. Dans l’éventualité où

l’on ne pourrait pas avoir recours aux ressources du milieu de

travail, il faudra que les coQts d’implantation actuellement pré

vus soient réévalués à la hausse.

Garderie d’enfants (322.03)

Quatre (4) collèges demandent cette année l’autorisation d’offrir

le programme Garderie d’enfants. Il s’agit des collèges de Gran—

by, Jonquière, Sherbrooke et Outaouais.

Ce programme des techniques humaines a connu une phase de dévelop

pement il y a quelques années en réponse au plan d’expansion des

garderies fait pour 1980—1985 par l’Office des services de garde.

Un nouveau plan d’expansion des services de garderie a été défini

pour la période 1985—1990 ce qui justifie une nouvelle phase de

développement du programme dans le réseau collégial. Il semble

rait satisfaisant de compléter le réseau actuel de lieux de forma

tion en autorisant un collège dans chacune des quatre (4) régions

suivantes: Saguenay—Lac—Saint—Jean, Estrie, Montréal/sud et Outa—

ouais.

Le Conseil, à l’instar de sa Commission de l’enseignement profes—




